
PREFET DE L’AUBE

GARDE PARTICULIER

DEMANDE DE RECONNAISSANCE
D'APTITUDE TECHNIQUE

Date de mise
à jour

01/07/2014

□ garde particulier □ garde des bois et forêts particulier 
□ garde-chasse particulier □ garde du domaine public routier particulier
□ garde-pêche particulier □ agent de développement 

Identité du demandeur

NOM : .................................................................. Prénoms ..............................................................

Adresse : ...........................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................

Téléphone : …..............................................………portable ..............................................................

Adresse électronique :......................................................................@................................................

Date : ………./………./…………..

Signature du demandeur :

PIÈCES À PRODUIRE À L'APPUI DE LA DEMANDE 

pour une première demande

▪ certificat de formation pour le module 1 (obligatoire) et, le cas échéant, pour les autres modules (2 à 5)
▪ justificatif de cessation de fonction, pour un demandeur exempté de la formation du module n° 1 (gendarme ou 

policier) et certificat de formation obtenu pour les autres modules

pour un renouvellement

▪ arrêté de reconnaissance d'aptitude technique
▪ justificatif d'un précédent agrément (carte jaune, arrêté d'agrément) 

* * * * * *
Pour tout renseignement, vous pouvez contacter :

la Sous-Préfecture de BAR SUR AUBE
18 rue Armand - CS 20052

10201 BAR SUR AUBE
Téléphone : 03 25 27 06 19 
Télécopie : 03 25 27 39 58 

Mail : sous-prefecture-de-bar-sur-aube@aube.gouv.fr

Horaires d'ouverture au public : 
du lundi au jeudi de 8h30 à 12 h et de 13h30 à 17h
le vendredi de 8h30 à 12 h et de 13h30 à 16h30 

la Préfecture de l'Aube
Bureau de la réglementation et des Elections 

2, rue Pierre Labonde – CS 20372
10025 TROYES CEDEX 

Téléphone : 03 25 42 37 33  
Télécopie : 03 25 42 35 68  
Mail : prefecture@aube.gouv.fr

Horaires d'ouverture au public : 
lundi, mercredi et vendredi 

de 8h30 à 11h30 et de 13h à 16h00
mardi et jeudi de 8h30 à 11h30

la Sous-Préfecture de NOGENT SUR SEINE
5 avenue Casimir Périer

10400 NOGENT SUR SEINE 
Téléphone : 03 25 39 82 19
Télécopie : 03 25 39 06 57

Mail : sous-prefecture-de-nogent-sur-seine@aube.gouv.fr

Horaires d'ouverture au public : 
du lundi au vendredi de 8h30 à 12 h et de 13h30 à 17h

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative aux fichiers nominatifs garantit un droit d’accès et une rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire
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